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Chief Happiness Officer :  
quelles contributions au bien-être  
en entreprise ?(1)

Par Sabrina TANQUEREL
et Roland CONDOR
EM Normandie

L’intérêt et la controverse suscités par l’émergence de la fonction de Chief Happiness Officer (CHO) 
posent la question de sa contribution effective au bien-être au travail. Le CHO incarne-t-il une  
fonction « gadget » ou constitue-t-il une réelle avancée dans le développement du bien-être en  
entreprise ? Pour répondre à cette question, nous nous sommes appuyés sur la littérature consacrée  
au bien-être au travail et sur une étude qualitative menée auprès de CHO ou apparentés. Nous  
montrons que si le recrutement de CHO s’inscrit dans une logique de contribution au bien-être  
hédonique et de recherche de transversalité, il relève assez peu d’une logique de bien-être eudémo-
nique. Nos résultats montrent également que le CHO peut être recruté dans une perspective utilitariste,  
ce qui peut compromettre sa contribution au bien-être sur le long terme. La contribution du CHO au  
bien-être est donc partielle et doit être complétée par d’autres dispositifs ou d’autres fonctions.

Introduction   
La fonction de Chief Happiness Officer (CHO),  
c’est-à-dire de « responsable du bonheur au travail », 
est originaire de la Silicon Valley. Elle est encore 
anecdotique en France mais elle commence à prendre 
de l’ampleur : sur LinkedIn France, 556 personnes  
se revendiquent CHO(2).

Cette fonction divise le monde du management.  
Si elle renvoie à une vision renouvelée du rôle 
de l’entreprise et de la manière dont celle-ci doit  
s’organiser pour assurer le bien-être de ses collabo-
rateurs, elle peut à l’inverse apparaître comme une 
fonction « gadget » visant à la fois à compenser une 
détérioration du contenu du travail (Linhart, 2019) 
et à gagner du terrain dans la guerre des talents.  
En d’autres termes, il pourrait s’agir d’une fonction à 
la mode, créée de toutes pièces par les entreprises  
de la nouvelle économie opérant sur des marchés 
de l’emploi extrêmement tendus et désireuses de 
s’attacher les services de la génération Y. Au-delà de 
la controverse, que disent les acteurs eux-mêmes 
(employeurs et CHO), et quelles conclusions tirer de 
leur vision ? Face à ces nouvelles pratiques managé-
riales, notre posture de chercheurs nous pousse 

(1)  Les auteurs remercient Marion Glérand, diplômée de l’EM  
Normandie, dont le mémoire de recherche de Master 2 sur les 
Chief Happiness Officers (Glérand, 2017) a stimulé la réflexion et 
servi de base pour la rédaction de cet article.
(2)  https://business.lesechos.fr/directions-ressources-humaines/
ressources-humaines/bien-etre-au-travail/0301491464170-pour-
ou-contre-le-chief-happiness-officer-320108.php

à adopter un « questionnement critique construc-
tif » (Spicer et al., 2009) qui ouvre le champ à une  
exploration plus subtile et plus nuancée de ce phéno-
mène. Notre approche s’appuie sur les points de vue 
des CHO (ou apparentés), à qui nous reconnaissons 
la légitimité de raconter leur réalité et leurs missions. 
Ainsi, dans cet article, nous nous interrogeons sur les 
prérogatives qui leur sont accordées et, plus générale-
ment, sur le rôle que peuvent jouer leurs fonctions en 
matière de gestion du bien-être.

En nous basant sur la littérature consacrée au  
bien-être au travail et sur une étude qualitative  
menée auprès de CHO (ou apparentés) ainsi que 
d’employeurs français, nous montrons que le recrute-
ment de CHO favorise certaines formes de bien-être. 
La contribution des CHO au bien-être au travail est 
donc partielle et doit être complétée par d’autres  
dispositifs ou d’autres fonctions. 

Notre contribution s’efforce de mettre en lumière 
un phénomène contemporain, encore émergent en  
France, qui tend à se développer en dehors des 
sphères des start-up. Elle apporte également un  
regard critique sur la gestion du bien-être, en montrant 
qu’une fonction ne détient pas le monopole du  
bien-être et qu’il appartient à une entreprise de  
cultiver le bonheur à tous les niveaux hiérarchiques. 
Enfin, elle suggère que le bien-être s’étend au-delà 
des frontières de l’hédonisme et de l’eudémonisme : 
en utilisant le CHO comme vecteur de transversalité  
ou d’agilité, les dirigeants parviennent à réduire le 
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caractère anxiogène de certaines organisations et à 
générer de la sérénité au travail.  

Avant d’arriver à ces conclusions, nous revenons 
d’abord sur les fondements du bonheur au travail : 
pourquoi le bonheur au travail est-il un sujet d’actualité 
aujourd’hui ? La vision du bonheur au travail est-elle 
la même en France et aux États-Unis, pays pionnier 
des CHO ? Quels sont les leviers du bonheur au  
travail, notamment sur un plan organisationnel ? Quelle 
place accorder à un CHO dans ce contexte ? Nous 
présentons ensuite les différents cas qui nous ont 
permis d’alimenter notre réflexion, avant de dévelop-
per nos résultats, en comparant les divergences et  
les convergences entre les cas dans le cadre du 
processus de recrutement, des missions confiées et du 
profil des individus recrutés. Enfin, nous discutons ces 
résultats et envisageons de nouvelles perspectives de 
recherche. 

Les fondements du bonheur au travail
L’apparition des premiers CHO aux États-Unis n’est 
pas un hasard, ce pays étant historiquement et 
culturellement attaché à la notion de bonheur(3). Par 
ailleurs, les besoins en main d’œuvre des start-up 
de la Silicon Valley ont rendu nécessaire le fait de 
communiquer sur la culture « happy », popularisée 
par les nombreux reportages chez Google ou Apple. 
L’importation du concept de CHO en France soulève 
toutefois des interrogations car les Français hésitent  
à associer « bonheur » et « travail », préférant une 
notion plus neutre : celle de « bien-être ». Bien que  
différentes, ces deux conceptions partagent de 
nombreux points communs.

Les fondements culturels :  
la spécificité française
Les études sur le bonheur au travail ont d’abord  
émergé aux États-Unis, dans un contexte spécifique  
où le rapport à la valeur « travail » est différent  
(Coron & Dalingwater, 2017). La valeur « travail »  
est en effet centrale et structurante pour les 
Etatsuniens, qui ont généralement un rapport positif  
au travail (D’Iribarne, 1989). Ils sont heureux de 
retrouver leur entreprise, leurs collègues et leur  
activité professionnelle. Ils sont souvent plus attachés 
à leur entreprise que les Français ; ils ont des rapports 
beaucoup moins distants et effrayés avec leur 
supérieur hiérarchique ; ils adhèrent parfois pleine-
ment aux valeurs de leur entreprise. Ces différences 
s’expliqueraient en partie par le contexte religieux.  
En effet, dans l’approche protestante, le salut se  
gagnerait sur terre et le travail serait associé positive-
ment à des valeurs de développement, de noblesse  
et d’épanouissement. Dans le catholicisme, a contrario, 
gagner son pain quotidien à la sueur de son front est  

(3)  La Déclaration d’indépendance des États-Unis du 4 juillet 
1776 relie le projet national américain à la recherche du bonheur :  
« Tous les hommes sont créés égaux ; ils sont doués par le 
Créateur de certains droits inaliénables ; parmi ces droits se 
trouvent la vie, la liberté et la recherche du bonheur ».

la peine imposée à l’Homme depuis qu’Adam et Eve 
ont été chassés du paradis (Weber, 1964). Le travail  
est davantage associé au dur labeur, à la peine, 
renvoyant à une vision pathogène et à une concep-
tion « doloriste » du travail (Bourdu, Peretie et Richer,  
2016). La spécificité du modèle anglo-américain a 
influencé la notion de bien-être au travail comme sa 
diffusion : dans la culture anglo-saxonne, le bien-être 
est présenté comme un impératif sociétal et demeure 
fortement empreint de néo-libéralisme (Coron & 
Dalingwater, 2017).

Le contexte professionnel français à l’égard du  
bonheur au travail est différent. Il s’inscrit dans ce que 
Claudia Senik (2014a ; 2014b) qualifie de « malheur 
français paradoxal », qui renvoie à un déficit général 
de bonheur caractéristique de la société française.  
Ce déficit serait dû à un système de représentation 
pessimiste de notre existence et de notre environ-
nement et serait enraciné dans notre ADN culturel. Il  
serait lié à un système social hiérarchique, à une 
insatisfaction à l’égard de la situation économique, à  
la rigidité de l’éducation scolaire, à la référence à  
un passé glorieux et au sentiment d’un déclin  
national irréversible… Et même si de nouvelles initia-
tives émergent pour faire changer les choses, comme 
celle de la Fabrique Spinoza avec son PIB du Bonheur 
Citoyen, le « malaise » français se reflète dans notre 
positionnement « passable » dans le classement  
annuel des pays les plus heureux du monde. Ce 
rapport – qui prend en compte de multiples facteurs, 
parmi lesquels le PIB par habitant, l’espérance de vie, 
les libertés individuelles, la générosité ou encore la  
perception de la corruption – classe la France à la 
23e position en 2018 (World Happiness Report, 2018).

Cette divergence culturelle entre les États-Unis et  
la France se reflète nettement dans la littéra-
ture scientifique. Si le sujet du bonheur au travail 
intéresse la communauté française, la notion de 
« bien-être » supplante celle de « bonheur » dans 
les travaux de recherche. Une rapide recherche 
menée sur Google Scholar sur le « bien-être au 
travail » fait apparaître 1 910 000 résultats, alors que 
le terme « bonheur au travail » aboutit à seulement 
220 000 références ! Si le terme de « bien-être » 
(well-being) est très présent également dans la  
littérature anglo-saxonne, la notion de « bonheur » 
n’est pas anecdotique : en tapant “Happiness at work” 
sur Google Scholar, on obtient 1 670 000 références, 
comparées aux 4 millions de références au 
“Well-being at work”. Le rapport entre “happiness” 
et « bien-être » est de 1 pour 2,5 dans la littérature  
anglo-saxonne alors qu’il est de 1 pour 8,68 dans 
la littérature francophone. Ces quelques chiffres  
montrent que la communauté française préfère la 
notion de bien-être à celle de bonheur, malgré un  
socle théorique commun, comme nous le verrons  
plus loin.

De plus, sur le plan académique français, jusqu’à très 
récemment, la question de la santé et du bien-être 
au travail avait surtout été envisagée sous l’angle de 
la souffrance et du mal être (prévention du stress, 
risques psycho-sociaux, harcèlement). Ce n’est qu’à 
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partir des années 2010 qu’une approche centrée  
sur la compréhension des déterminants du bien-être 
est apparue comme nécessaire. Le bien-être au 
travail a pris un statut d’obligation pour les entreprises  
− sous la dénomination de Qualité de vie au travail 
(QVT) − et de responsabilité incombant aux managers 
(Accord national interprofessionnel du 19 juin 2013  
et Loi Rebsamen du 17 août 2015). La notion de 
bonheur au travail n’a pas pris le même ascendant :  
on ne constate pas d’augmentation notoire des publi- 
cations sur le sujet en France malgré un essor de  
la culture start-up qui tend à populariser le 
“happy management”.

La manière d’aborder le bonheur est donc bien  
différente des deux côtés de l’Atlantique, ce qui  
confirme la thèse de la contingence culturelle du 
bonheur au travail (Christopher, 1999 ; Ryan et Deci, 
2001). Aux États-Unis, pays initiateur des CHO, la 
recherche du bonheur et sur le bonheur semble 
« aller de soi », alors qu’elle repose davantage sur 
des obligations en France. Ces constats sont essen-
tiels pour comprendre les raisons et les difficultés à 
importer un concept provenant des États-Unis. Si la 
création de postes dédiés à la gestion du bonheur  
est cohérente avec la culture américaine et si le  
modèle de la Silicon Valley s’exporte bien en France,  
le terme de « responsable du bonheur » soulève 
plusieurs interrogations : la fonction et son intitu-
lé sont-ils exportables ? Le cas échéant, comment 
les dirigeants français s’en emparent-ils ? Quelles  
missions confient-ils aux CHO ?

Les sources du bonheur au travail
Bien que le bonheur et le bien-être puissent être  
différenciés (Voyer et Boyer, 2001), les travaux 
relatifs à ces deux notions dans le registre de l’entre-
prise reposent sur une base scientifique identique. La  
revue de littérature réalisée par Fisher (2010) intègre 
d’ailleurs les travaux sur la satisfaction au travail,  
sans distinguer de façon nette les différences entre 
bonheur, bien-être et satisfaction. 

En France, le bien-être au travail désigne un  
« état psychologique résultant d’un rapport positif  
aux autres, à soi, aux temps et à l’environnement 
physique de travail » (Bietry et Creusier, 2013),  
nous rappelant ainsi la dimension hédonique et 
eudémonique du bonheur/bien-être (Laguardia et  
Ryan, 2000 ; Ryan et Deci, 2001 ; Ryff et Singer, 2008). 
La dimension hédonique pose la maximisation du  
plaisir comme but fondamental de la vie tandis que 
la dimension eudémonique envisage le bien-être au 
travers de la réalisation de soi et de son plein poten-
tiel. Cette dernière dimension s’inspire de la concep-
tion classique d’Aristote, le père de l’eudemonia : les 
individus les plus heureux sont ceux qui sont le plus  
en accord avec leur daïmon, leur « vrai-soi ».

Toutes les recherches scientifiques indiquent que 
plus un employé est heureux dans sa vie, plus il 
est efficace, créatif et performant dans son travail  
(Wright et Cropanzano, 2000 ; Fredrickson, 2001 ; 
Lucas et Diener, 2003 ; Lyubormisky, King et Diener, 
2005 ; Achor, 2010 ; Fisher, 2010). L’expérience des 

émotions positives apporterait, en effet, plus d’effi-
cacité, d’engagement et de coopération. A cet égard,  
une étude conduite en 2014 par le département 
d’économie de l’Université de Warwick (Royaume-
Uni) démontre que le fait d’être heureux au travail 
augmenterait la productivité de près de 12 % (Fisher, 
2010).

Les leviers du bonheur au travail sont généralement 
répartis en trois catégories : les missions confiées  
aux salariés, les événements qui contribuent au 
bonheur, et l’organisation (Fisher, 2010). Les travaux 
sur les sources du bonheur en entreprise montrent  
que la qualité des missions confiées aux salariés  
est une source essentielle de bonheur. Il doit d’abord 
y avoir un fit entre les missions confiées et les  
compétences du collaborateur. Ensuite, les missions 
doivent être complexes, intéressantes et susciter 
l’envie de relever un challenge. Le degré de complexi-
té ne doit cependant pas dépasser certaines limites  
afin de ne pas mettre le collaborateur en situation 
d’échec et le décourager (Warr, 2007). Cette source 
de bonheur issue de la nature du travail repose sur la 
théorie de l’autodétermination : les missions confiées 
doivent permettre au collaborateur d’exprimer ses 
compétences, d’avoir de l’autonomie et des relations 
(Deci et Ryan, 1985 ; Ryan et Deci, 2000).

L’entreprise, le collaborateur et son environnement 
peuvent créer également des conditions favorables 
à des moments de bonheur. En effet, si certaines 
personnes sont naturellement plus enclines au  
bonheur que d’autres et si leurs fonctions leur 
permettent d’être régulièrement heureuses, les événe-
ments ponctuels apportant des moments de joie 
intense contribuent également à renforcer le bonheur 
sur le long terme. On retrouve cette idée dans la  
théorie des événements affectifs (Weiss et Cropanzano, 
1996). Selon cette théorie, le bonheur au travail 
viendrait non seulement de l’organisation et de la 
nature du travail, mais aussi d’événements ponctuels 
qui renforcent ou réduisent le bonheur engendré par 
l’organisation et la nature du travail (Fisher, 2000). Il 
peut s’agir d’événements organisés par l’entreprise 
(fêter un anniversaire, l’arrivée d’un enfant, l’atteinte 
d’un objectif, etc.), des feedbacks positifs ponctuels 
d’un manager ou d’un effet de contagion entre le leader 
et son collaborateur ou entre collaborateurs.

La troisième source de bonheur au travail est  
l’organisation. La culture d’entreprise, l’organisa-
tion de celle-ci, les pratiques en matière de gestion 
de ressources humaines et le mode de manage-
ment, notamment, contribuent au bonheur au travail  
(Fisher, 2010). L’organisation de l’entreprise est 
assez peu évoquée dans la littérature, malgré l’essor 
de l’entreprise libérée et la reconnaissance que les 
organisations pyramidales peuvent altérer le bien-être 
et l’engagement des collaborateurs (Fox et Pichault, 
2017). Les recherches fondatrices sur les organisa-
tions plates (Porter et Lawler, 1964 ; Porter et Siegel, 
1965 ; Carzo et Yanouzas, 1969) montrent que celles-
ci ne sont pas supérieures en termes de satisfaction 
au travail aux organisations pyramidales, mais ces 
travaux ont été menés auprès de managers et non au  
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niveau de la base de la pyramide. Les travaux 
d’Isaac Getz (Getz & Carney, 2016 ; Getz, 2012, 2017) 
sur l’entreprise libérée montrent au contraire que les 
organisations pyramidales peuvent avoir des effets 
négatifs sur le bien-être et l’innovation. Le paradigme  
de l’entreprise libérée met ainsi en avant l’intérêt 
de réduire les échelons hiérarchiques, de créer des 
groupes de travail animés par des team-leaders  
rattachés directement à la direction. Les travaux sur 
l’entreprise libérée font écho à ceux sur l’agilité organi-
sationnelle (Barrand, 2009), elle-même reposant sur 
les méthodes agiles en management de projet. Ces 
méthodes, héritées des start-up, mettent l’accent  
sur l’animation des équipes de développement plutôt 
que sur le recours à des méthodes rigides de plani-
fication (Lebouc, 2012 ; Messager, 2013). Dans ce 
contexte, les équipes opérationnelles doivent être 
déchargées le plus possible des tâches ne relevant 
pas de la production. C’est ce qui explique le  
recours à des experts (Gilbert et al., 2017), à des 
scrum-masters (Colle et al., 2017 ; Messager, 2013) 
ou à des équipes de soutien (Barrand, 2009). Tous 
ces services « supports » contribuent au bonheur  
des collaborateurs en les déchargeant de tâches  
peu valorisantes pour eux et en simplifiant leurs 
missions.

Le Chief Happiness Officer : un nouvel acteur 
du bonheur au travail ?
Le Chief Happiness Officer est une nouvelle fonction 
issue de l’univers des start-up. Littéralement, il  
s’agit d’un « directeur général du bonheur » parfois 
renommé feel good manager, « gardien du bonheur », 
« directeur well-being » (Les Echos, 2017), « facilita-
teur », « Monsieur Sourire », « Madame Bonheur », 
« créateur de convivialité » ou encore Captain 
happiness. Cette fonction aurait été inventée par  
Chade-Meng Tan, ancien ingénieur de Google. Les 
start-up ont été les premières à embaucher des CHO, 
mais d’autres types de sociétés, parfois de grande taille, 
s’intéressent désormais à cette fonction (Les Echos, 
2017). En France, la fonction est récente et le CHO 
« intervient aussi bien au niveau des ressources 
humaines que de la communication interne de  
l’entreprise et de l’événementiel. Son but est de tout 
mettre en œuvre pour que les salariés d’une socié-
té soient plus heureux au travail. Pour cela, il agit 
sur plusieurs leviers et sa fonction est une véritable  
source de développement »(4). Cette fonction serait 
actuellement revendiquée par quelque 556 personnes 
sur le réseau professionnel LinkedIn en France. 

Comme beaucoup d’autres idées innovantes émanant 
de la Silicon Valley, le CHO a traversé l’Atlantique et 
soulève, depuis près d’un an, de nombreux question-
nements quant à son utilité et à sa légitimité. Son  
caractère nouveau et non défini laisse libre cours 
aux interprétations négatives dénonçant à la fois les 
ambiguïtés (Sutter, 2018), l’intrusion dans la vie privée 
des salariés et le risque d’épuisement professionnel 

(4)  https://solutions.lesechos.fr/equipe-management/c/bien-etre-
travail-chief-happiness-officer-metier-vogue-6695/

(Linhart, 2015), les dérives éthiques concernant la 
stigmatisation des salariés qui ne souhaitent pas 
participer aux fun events (Bardon, 2017), quand la 
fonction n’est pas tournée en dérision (Society, 2018). 
Néanmoins, le CHO nous montre-t-il la voie vers plus 
de bien-être au travail ? Sa présence et ses missions 
ne seraient-elles qu’un effet de mode ou relèvent-elles 
d’une authentique démarche stratégique, révélatrice 
d’un changement de paradigme pour plus de bien-être 
dans les organisations ?

Méthodologie de la recherche
L’objectif de cette recherche est de mieux comprendre 
les contours de la fonction de CHO et ainsi d’analyser si 
cette fonction est utile pour développer le bien-être au 
travail (et si oui, dans quelle mesure). La fonction étant 
émergente en France et les recherches sur le sujet 
encore très limitées, une analyse en profondeur sur 
de grandes cohortes s’avère prématurée. A ce stade, 
notre objectif est surtout d’explorer cette fonction : la 
manière dont les CHO sont recrutés et pourquoi, leur 
profil (formation et expérience), les missions confiées, 
leur rattachement hiérarchique.

Dans cette perspective d’étude exploratoire, nous 
avons jugé utile d’interroger à la fois des CHO, ou 
apparentés, et des dirigeants d’entreprises ayant une 
appétence pour le bonheur au travail. Nous avons  
ainsi interrogé dix personnes : huit CHO ou apparen-
tés, dont trois dans des start-up et cinq dans des  
entreprises matures, un dirigeant d’entreprise engagé 
dans le bonheur au travail et en phase de recrute- 
ment d’un CHO, et un consultant spécialisé dans le 
bonheur au travail, le recrutement et la formation de 
CHO (voir tableau 1 pages 10 et 11). Toutes font partie 
d’un Club de CHO.

Concernant les sources de données, nous avons 
pris contact avec des personnes rencontrées lors  
d’ateliers ou de conférences sur le thème du bien-être 
en entreprise, ainsi qu’avec des experts cités dans  
des articles journalistiques. Nous avons également  
utilisé des groupes de discussion sur Internet ainsi  
que des réseaux professionnels tels que LinkedIn. Les 
tailles d’entreprises sont variées, allant de la PME au 
groupe international. Les secteurs sont également très 
différents d’un cas à un autre, avec néanmoins une 
majorité d’entreprises proposant des services (aux 
entreprises). Il est à noter que les start-up ne sont 
pas surreprésentées (3 cas), ce qui permet d’analy-
ser la façon dont des entreprises matures intègrent 
les fonctions de CHO dans leur organisation. Une 
vision large, intégrant des start-up et des entreprises 
matures, permet d’enrichir l’analyse de la fonction  
CHO au-delà des effets de mimétisme observables 
dans les jeunes entreprises. Dans le cas d’entre-
prises matures, les dirigeants ont, par ailleurs, d’autres  
motivations et d’autres contraintes que dans les  
start-up.

La collecte des données s’est faite à partir de guides 
d’entretiens semi-directifs. Les guides étaient structu-
rés en trois parties principales : le parcours du CHO 
(profil et formation), le contenu du poste et l’encadre-
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ment de la fonction (missions/ objectifs/ supervision), le 
positionnement dans l’entreprise et les relations avec 
les autres services. Les questions, ouvertes et struc-
turées, se rattachaient à des sous-thématiques, dans 
le but d’éviter de restreindre les témoignages, et donc, 
de favoriser la parole et récolter un maximum d’infor-
mations à exploiter pour l’approfondissement de la 
recherche (Albarello, 2003 ; Thietart, 2007).

Lors des premiers échanges avec chaque inter-
viewé (par téléphone, mail ou forum de discussion), 
le guide d’entretien correspondant au profil de son 
entreprise lui était envoyé. Cela a permis de rassurer 
certains interlocuteurs quant à notre démarche. Cela 
a permis également aux répondants de préparer une 
ébauche de réponse. Les entretiens ont été réalisés 
principalement en face-à-face, soit au sein de l’entre-
prise d’accueil, soit dans un lieu neutre. En raison de 
l’éloignement géographique, deux entretiens se sont 
déroulés par Skype. D’une durée de 35 à 95 minutes, 
ils ont généralement suivi l’ordre du guide d’entretien  
et ont souvent été enrichis de nouvelles questions 
faisant écho aux réponses du participant. En plus  
d’une prise de notes traditionnelle mettant en valeur 
les idées-clés évoquées, ces échanges ont été, avec 
l’accord de l’intéressé, enregistrés à l’aide d’un smart-
phone, afin de ne perdre aucune donnée. La retrans-
cription a été réalisée manuellement et l’analyse des 
données a été faite sans recours à un logiciel de  
codage et d’analyse de données qualitatives. Nous  
avons réalisé une analyse thématique de contenu 
proposée classiquement dans ce cadre de recherche 
(Dumez, 2015 ; Van Campenhoudt et al., 2017). Les 
entretiens semi-directifs ont été découpés en unités 
d’analyse, lesquelles ont été rattachées aux grands 
codes ou thèmes issus de notre guide d’entretien, 
permettant un « travail rigoureux de constitution de 
ressemblances » et un « travail sur les différences » et 
la restitution des résultats. 

Résultats : les CHO,  
entre hétérogénéité des profils  
et convergence des objectifs
Notre étude montre qu’il y a une grande hétérogé-
néité sur la plupart des points faisant l’objet de notre 
investigation : recrutement, missions confiées, profils, 
etc. Nous arrivons cependant à des convergences qui 
appellent des commentaires et des discussions.

Le recrutement des CHO :  
des enjeux et des motivations hétérogènes
Nos résultats montrent qu’il n’y a pas d’uniformité dans 
les voies d’accès au poste de CHO : les personnes 
sont recrutées à la suite du dépôt d’une annonce,  
par évolution de poste, ou par opportunité profession-
nelle. Le recrutement des CHO est ainsi loin de résul-
ter d’un « bricolage organisationnel » : dans la plupart 
des cas, la démarche est planifiée et elle repose sur  
un besoin.

Les raisons qui ont amené les dirigeants à créer un poste 
de CHO dépendent du profil de l’entreprise : start-up ou 
entreprise mature. Dans le cas des start-up, les postes 
de CHO sont plutôt créés pour assurer un support  
aux équipes de développement. Les CHO ont un rôle 
d’animation : ils doivent organiser des événements  
pour motiver les collaborateurs et renforcer l’esprit 
d’équipe. C’est aussi un moyen d’attirer des profils 
rares et de les retenir. Le bien-être n’est pas une fin en 
soi mais un moyen de rendre les salariés ou associés 
productifs, innovants, fiers d’appartenir à l’entreprise et 
soucieux d’y rester.

« Dans notre milieu, nos principaux concurrents 
sont des SS2I. Il y avait beaucoup de SS2I qui 
recrutaient des développeurs, qui les envoyaient 
en mission chez le client et qui ne s’en occupaient 
plus. C’est pour ça qu’il y a beaucoup de 
développeurs maintenant, quand tu en parles, qui 
ne veulent plus du tout aller en SS2I. C’est très 
chiffre et business en fait. D., en créant BN, il a 
voulu justement créer autre chose autour de ça 
(…). » (Cas 5, CHO)

Ces start-up semblent recruter des CHO lorsque les 
fondateurs ne peuvent plus assurer l’animation de 
l’équipe du fait de la croissance de l’entreprise :

« La start up a deux-trois ans et eux, à l’origine ils 
avaient déjà des activités happiness, qui étaient, 
par exemple, organiser un apéro par semaine, un 
restaurant par semaine, des week-ends avec toute 
l’équipe. A l’époque, c’étaient les fondateurs qui 
s’en occupaient. Sauf que les fondateurs, comme 
la boîte a énormément grossi, ils commençaient à 
plus du tout avoir le temps pour ces choses-là, du 
coup, ils ont recruté quelqu’un… » (Cas 8, CHO)

Dans les entreprises matures, les raisons à l’origine  
de la création d’un poste de CHO sont plus variées  
mais, globalement, il s’agit de créer un état d’esprit 
start-up, d’instaurer de l’agilité dans des entreprises 
devenues complexes, rigides et donc peu à même 
d’engendrer du bien-être et de l’innovation :

« Le PDG a créé sa société il y a vingt ans mainte-
nant. Il veut rester absolument dans un esprit 
start-up. Ça vous donne la notion de ce qu’il 
sait faire avec son entreprise et le bien-être au 
travail. Absolument pas se fonctionnariser, ne pas 
être dans des carcans, c’est le risque quand on 
commence à grossir. On se bat justement pour que 
l’organisation reste assez mobile, agile. On essaie 
de mettre en place toujours des outils pour faciliter 
cette agilité… Et il s’avère que nous allons un peu 
dans tous les services. Il m’arrive d’aller passer 
une à deux heures dans chaque service, jusqu’au 
service fabrication, où je vais câbler des choses 
avec les équipes, pour voir, pour comprendre 
comment ça se passe. Et ça, ça tourne réguliè-
rement. Les assistantes commerciales font 
beaucoup de ‟vis ma vie” avec les commerciaux, 
pour qu’ils puissent travailler ensemble, se retrou-
ver sur le territoire du conseiller commercial, voir 
les clients et ainsi de suite. C’est toujours la même 
rengaine, l’humain aime l’humain. » (Cas 7, CHO)
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Les dirigeants d’entreprise matures ont conscience 
que leur entreprise ne deviendra jamais une start-up. 
Ainsi, l’objectif n’est pas d’adapter les recettes organi-
sationnelles issues de la Silicon Valley mais plutôt de 
s’inspirer de celles-ci pour engendrer de l’agilité. Le 
registre de la « fluidification des relations » est de fait 
très présent dans les interviews :

« Je trouvais qu’il manquait un chaînon entre le 
client, les employés et les managers. J’avais l’idée 
de mettre un intermédiaire, une espèce de zone 
tampon entre ces trois intermédiaires-là. Après, 
le fait que la fonction de CHO existe, je me suis 
dit ‟ça, ça correspond bien”. Mais si ça n’avait 
pas existé, on l’aurait appelé autrement. Il y a des 
rôles auxquels on n’avait pas forcément pensé. »  
(Cas 2, dirigeant)

« Mon rôle est de fluidifier les relations entre 
salariés ou entre salariés et direction pour pas 
que ce soit toujours top down et que ça soit plus 
bottom up pour que les salariés soient écoutés ; 
créer des activités, que ça soit du brainstorming, 
des échanges, du sport pour ma part ; amener des 
choses différentes qui changent de la société pour 
que le bien-être soit quelque chose de primordial 
et soit au centre de la société. » (Cas 1, CHO)

« Être responsable du bonheur, du bien-être, c’est 
être garant de la culture d’entreprise, même entre 
plusieurs agences ; c’est ce que j’ai voulu mettre en 
avant, parce qu’on n’est pas tous seuls sur Paris, 
surtout qu’on est 280 collaborateurs basés sur des 
sites clients. Donc c’était vraiment la difficulté de 
trouver un esprit commun, des valeurs communes 
sur chaque site. » (Cas 6, CHO)

Outre ces discours, un constat est très révélateur de 
cette volonté de fluidifier les relations : tous les CHO 
interviewés sont rattachés à la Direction Générale, 
quelle que soit la taille de l’entreprise. Dans les start-
up ou les petites entreprises matures, cela peut se 
comprendre du fait d’un organigramme horizontal. En 
revanche, dans des structures plus grosses, un ratta-
chement à la direction générale est plus intriguant. 
L’analyse de certains cas (notamment les cas 1, 4 et 6) 
montre que leurs dirigeants cherchent à décloisonner 
l’entreprise. Ces derniers semblent convaincus que le 
bien-être au travail va se développer via la création de 
postes transversaux, animés par des chefs de projets. 
Cela est d’autant plus le cas que le bonheur au travail 
doit irriguer l’ensemble de l’entreprise, et non pas être 
réservé à quelques services.

Au final, le recrutement des CHO a bien pour objec-
tif de générer du bien-être mais les enjeux semblent 
différents entre les start-up et les entreprises matures. 
Pour les premières, l’enjeu principal est d’attirer des 
jeunes recrues et de les fidéliser en leur montrant 
qu’elles évolueront dans un univers joyeux et  
convivial et qu’elles pourront se concentrer sur des 
tâches à forte valeur ajoutée. Pour les secondes, 
le recrutement et la fidélisation sont également des  
enjeux mais il s’agit aussi d’instaurer de l’agilité afin 
d’éliminer les pesanteurs qui sont une source de stress 
pour les salariés.

Les missions du CHO
Les missions des CHO ou apparentés sont variables 
d’une entreprise à l’autre, une diversité qui se retrouve 
dans la terminologie pour désigner cette nouvelle 
fonction : Office et Happiness Manager, Feel good 
leader, Maîtresse de maison, etc. Cependant, malgré 
cette hétérogénéité, deux missions génériques 
incombent aux CHO : la facilitation du travail au quoti-
dien et l’organisation et animation d’événements.

La facilitation renvoie à l’idée que la mission du  
CHO est de simplifier la vie des collaborateurs de 
l’entreprise. La facilitation peut inclure certaines activi-
tés administratives (intégration, comptabilité, paie). 
Cette fonction est fondamentale dans une start-up, 
car elle permet aux équipes de développement de se 
focaliser sur la production. Le but est alors d’éviter 
une déperdition d’énergie dans des tâches administra-
tives et fastidieuses. Dans les entreprises matures, il 
s’agit plutôt d’aider les collaborateurs à évoluer dans 
un univers complexe. Plusieurs interviewés donnent 
l’exemple de l’arrivée d’un nouveau collaborateur :

« Quand une nouvelle personne est embau-
chée, il y a un parcours des nouveaux arrivants. 
La personne passe signer son contrat auprès du 
RRH ou auprès de la direction. Deuxième étape : 
elle passe à l’administration pour tout ce qui est 
papiers, sécurité sociale, etc. Et troisième étape : 
elle passe par moi. Je fais une présentation rapide 
de mon métier, de D. et aussi des missions qui me 
sont attribuées, le développement, mon nouveau 
poste. Je l’inscris sur les supports de communi-
cation que nous avons dans la base de données, 
je lui donne un pack des nouveaux arrivants avec 
des goodies D., on fait la petite photo D., et voilà. » 
(Cas 6, CHO)

« Quelquefois, les collaborateurs viennent 
d’être engagés, ils ont besoin de récupérer leur 
ordinateur portable, leur téléphone portable, la 
papeterie, enfin ce qui est en réserve, et du coup, 
moi, je m’occupe de ça. Comme ça fait longtemps 
que je suis là, ça passe toujours mieux que si c’est 
un petit nouveau qui arrive et qui se dit : ‟La DSI 
se trouve à quel étage ? L’immeuble est grand, 
il fait 3000 m², à quel endroit on va ?” Perte de 
temps, il faut descendre, demander les clés, alors 
que moi j’ai directement les clés sur moi. C’est 
dans la fluidité, dans la facilitation, c’est quelque 
chose que je fais aussi, qui me plaît vraiment (…). 
Sur n’importe quel domaine, je peux les aider. » 
(Cas  1, CHO)

La facilitation renvoie également à une activité de 
gestion des relations conflictuelles :

« Moi je travaille avec la méthode de la médiation 
quand je suis au courant et je suis assez souvent 
au courant, quand même. On essaie de travailler 
avec la personne qui est au milieu du conflit et de 
faire intervenir petit à petit ceux qui ont remonté 
l’information. On fait de la médiation, on reformule 
beaucoup, avec les acteurs du conflit. On n’a pas 
d’énormes conflits. » (Cas 7, CHO)
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Globalement, le rôle du CHO est de mettre de  
« l’huile dans les rouages organisationnels ». C’est 
particulièrement le cas dans les entreprises matures 
organisées de façon pyramidale. Le but est de réduire 
voire d’éliminer ce qui pourrait compliquer la vie  
des collaborateurs et générer du mal-être. La facili-
tation est donc un peu différente entre la start-up 
et l’entreprise mature : dans le premier cas, il s’agit 
d’absorber les tâches à faible valeur ajoutée ; dans 
le second cas, il s’agit plutôt d’éliminer les sources  
potentielles de stress : lourdeur des procédures, 
conflits, etc.

La deuxième mission générique est l’organisation 
et l’animation d’événements. Quasiment toutes les 
personnes interviewées ont mentionné cette mission 
incombant aux CHO. Les événements prennent des 
formes diverses : tournois, jeux, célébration d’anni-
versaires, etc. Cette mission générique est fondamen-
tale dans la logique du Happiness Management et 
représente un fort enjeu d’attractivité RH. Le but est, 
en effet, de souder les équipes, de créer un environne-
ment joyeux. Cette mission est directement issue de la 
culture start-up mais, comme le montre un interviewé, 
elle commence à prendre de l’essor dans de plus 
grandes entreprises.

« En fait, les nouvelles fonctions arrivent de mois en 
mois, de semaines en semaines. Le gros change-
ment, ça a été de créer des events, fédérer des 
foules, prendre des groupes de personnes et les 
motiver, les sortir un peu de leur zone de confort. 
Je ne sais pas si c’est une fonction mais ça a été 
une activité un peu intéressante ». (Cas 1, CHO)

L’organisation d’événements est souvent associée à 
une activité d’écoute des collaborateurs. C’est la dimen-
sion “happy” de la fonction : le CHO est celui qui a de 
bonnes intentions dans l’entreprise, qui organise des 
activités ludiques, qui n’a pas vocation à contrôler. Il est 
donc naturellement une des personnes vers laquelle le 
collaborateur en difficulté peut se tourner. La facilita-
tion, à l’inverse, consiste plutôt à décharger les colla-
borateurs de tâches à faible valeur ajoutée, telles que 
les réservations de restaurants, la gestion des contrats 
de travail, la comptabilité, etc. Et même si le CHO est 
à l’écoute des collaborateurs lorsqu’il gère des conflits, 
il reste, du point de vue de la facilitation, une personne 
au service des autres.

Profils des CHO
Les missions de facilitation, d’animation et d’organisa-
tion rendent nécessaires certains profils. Si les CHO 
interrogés ont des passés professionnels variés (ancien 
RRH, chargé de projets événementiels, marketing 
manager, community manager, sportif de haut niveau, 
cadre en logistique, comptable, etc.) et des forma-
tions hétérogènes (DUT, BTS, Licence, Master, etc.), 
tous présentent au moins un des traits de personnalité 
suivants : esprit entrepreneurial, caractère empathique 
et jovial (une « personnalité ») et sens de l’organisation.

L’esprit entrepreneurial se caractérise par du 
dynamisme, de l’autonomie, de la proactivité, de 
l’optimisme et un sens développé de la communi-

cation. La plupart des personnes interrogées notent 
qu’elles évoluent dans un environnement où elles ont 
carte blanche, ce qui signifie qu’elles doivent propo-
ser des événements ou des améliorations en termes 
de fonctionnement, sans attendre l’impulsion de la  
direction. Plusieurs interviewés utilisent le terme 
d’« électron libre », tout en évoquant le fait qu’ils 
doivent s’assurer auprès du dirigeant que les projets 
correspondent bien à la ligne directrice souhaitée et 
qu’un budget est attribuable (même si cette dimension 
est secondaire).

« On commence à avoir une totale autonomie sur 
notre poste [avec la CHO de Toulouse]. Depuis 
le début, on nous a fait confiance en termes de 
budget et de propositions. Au début, on avait une 
liste : un restaurant par semaine, une bière par 
semaine… Depuis peu, à cause de toute cette 
réorganisation, ils nous demandent d’emmener le 
happiness à un autre niveau, c’est-à-dire organiser 
plus d’activités. Par exemple, la semaine dernière, 
on est allés au musée, ils veulent aller au cinéma. 
Ils mettent ça sur la table mais c’est vraiment à 
nous de prendre des initiatives. Ils nous donnent 
de moins en moins d’orientations. Au début, j’étais 
un peu perdue, parce qu’en termes de budget, 
on ne m’avait rien dit. On m’avait dit : «Il faut 
que tu bookes un restaurant» et je ne savais pas 
combien ! Ils nous font complètement confiance  
et c’est à nous de prendre les initiatives. »  
(Cas 8, CHO)

Le caractère empathique est sans doute l’élément 
le plus en lien avec le bien-être, le CHO devant être  
à l’écoute des collaborateurs et prêt à les aider si 
besoin :

 « Il faut être disponible pour nos collaborateurs ; je 
trouve que nos collaborateurs sont beaucoup plus 
importants qu’un prestataire. Il faut être créatif, être 
à l’affût de nouvelles idées, parce que le monde va 
très vite, on peut être très vite démodés, donc il 
faut suivre les tendances bien-être, qualité de vie 
au travail, la législation, etc. Il faut être à l’écoute, 
avoir ce côté social et humain qui fait que tu peux 
répondre à chaque sollicitation avec un point de 
vue qui n’est pas personnel. Il faut être bienveillant 
et enthousiaste au quotidien, voir le verre à moitié 
plein au lieu d’à moitié vide. » (Cas 6, CHO)

Quant au sens de l’organisation, il est nécessaire pour 
piloter et gérer des projets événementiels. Il l’est égale-
ment pour gérer l’ensemble des tâches administra-
tives. Tout ceci fait dire à un CHO que le profil doit être 
complet :

« Il faut être flexible et très rigoureux. Ça exige 
beaucoup de rigueur de déplacer 60 personnes en 
avion ! » (Cas 8, CHO)

Bien qu’il n’y ait pas d’homogénéité de formation et de 
parcours, on retrouve certains attendus communs à tous 
les CHO : autonomie, écoute, sens de l’organisation. 
Toutes ces qualités sont recherchées pour faciliter la 
vie au travail des collaborateurs et les fidéliser.
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Discussion
A l’issue de la présentation des résultats de l’étude, 
plusieurs éléments de discussion sont soulevés. 
Premièrement, on peut se demander quelle est la 
contribution effective du CHO en matière de gestion 
du bien-être, compte tenu notamment de la typologie 
du bien-être évoquée en début d’article et compa-
rativement à d’autres composantes de l’entreprise. 
Deuxièmement, en cherchant à tout prix à rendre 
les collaborateurs heureux, les missions du CHO ne 
franchissent-elles pas certaines limites problématiques 
en contexte français ? Enfin, quelles pourraient-être  
les perspectives d’une telle recherche au regard de  
ses résultats et de ses limites ?

La contribution du CHO au bien-être
Notre étude exploratoire montre que la contribution  
du CHO au bien-être est partielle. En effet, si on se 
réfère à la distinction entre bien-être hédonique et 
bien-être eudémonique, le CHO a clairement une 
vocation hédonique et non eudémonique.

En partant de l’idée que le bien-être au travail est un 
« état psychologique résultant d’un rapport positif aux 
autres, à soi, aux temps et à l’environnement physique 
de travail » (Bietry et Creusier, 2013), tous les ingré-
dients hédoniques semblent être présents dans la 
fonction de CHO : la recherche d’un rapport positif 
aux autres, la création de lien social, la recherche 
d’un environnement de travail agréable et convivial… 
La quête d’expériences « génératrices » d’émotions 
positives (activités liées à l’amusement et à la détente), 
considérées comme des éléments-clés de l’engage-
ment et de la performance (Fredrickson, 2003 ; Barsade 
& Gibson, 2007 ; Boehm & Lyubomirsky, 2008) consti-
tue également une des missions phares du CHO, ce qui 
renforce la dimension hédonique de la fonction.

Toutefois, les dimensions eudémoniques telles que 
le sens au travail (Abord de Châtillon et Richard, 
2015), la réalisation de son plein potentiel, la recon-
naissance (dimension relationnelle-introjective de 
Dagenais-Desmarais, 2006), l’importance du rapport 
à « son travail » et la fierté du travail bien fait (Clot, 
2010), l’organisation du travail (Dejours, 2015) ne 
semblent pas relever du périmètre de responsabilité du 
CHO. Cette contribution partielle au bien-être soulève 
ainsi plusieurs questions : est-ce la « jeunesse » de 
la fonction qui la rend imparfaite et donc perfec-
tible (laissant penser que le CHO pourrait, à terme, 
intégrer des missions de bien-être eudémonique) ? Le 
CHO n’est-il pas un spécialiste du bien-être hédonique, 
laissant finalement le soin aux managers de gérer la 
dimension eudémonique et donc, de se recentrer sur 
leur métier de manager ?

Un élément de réponse peut être apporté si l’on  
dépasse la distinction entre bien-être hédonique et 
bien-être eudémonique. Notre recherche montre 
en effet que les CHO œuvrent pour le bien-être des 
collaborateurs en facilitant leur travail au quotidien, 
en améliorant la fluidité des process, et en réduisant 
certaines sources de stress provoquées par l’organi- 
sation hiérarchisée de certaines entreprises. Ce rôle  

de facilitation montre que, si la dimension eudémonique 
ne se situe pas dans le périmètre de responsabilités  
des CHO, ces derniers n’ont pas seulement pour 
mission d’« amuser » les collaborateurs : ils sont aussi 
chargés de les libérer de certaines pesanteurs organi-
sationnelles. Les CHO ont ainsi un rôle à jouer aux  
côtés des managers : ils permettent de recentrer 
la fonction de manager sur la gestion du bien-être 
eudémonique (aider le collaborateur à s’épanouir 
dans sa fonction), en prenant la main sur une fonction 
de facilitation (interface entre services, aspects logis-
tiques) potentiellement source de stress et d’ineffica-
cité, non seulement pour le salarié, mais aussi pour le 
manager.

Au final, le CHO ne semble pas remplacer les dispo-
sitifs existants en matière de gestion du bien-être : il 
semble plutôt les compléter. C’est le cas de la facilita-
tion mais aussi de la gestion « normative » du bien-être. 
Par exemple, le CHO n’a pas vocation à gérer le 
bien-être au sens normatif du terme, c’est-à-dire à 
gérer la prévention des risques psycho-sociaux ou la 
qualité de vie au travail. Grâce à la facilitation, il peut 
contribuer indirectement à la réduction des risques 
psycho-sociaux mais sa mission n’est pas en rapport 
avec celles, plus réglementaires, d’un service des 
ressources humaines ou d’instances représentatives 
du personnel. Les dirigeants ne recrutent d’ailleurs  
pas les CHO pour ces missions. Les CHO semblent 
avoir des objectifs complémentaires à ceux des 
acteurs de la fonction RH. Tandis que ces services 
ont des obligations ou des activités reconnues par 
la loi en matière de bien-être, les CHO au contraire 
représentent le pendant « informel » du bien-être. Ils 
cristallisent et incarnent (“embodiment”) un besoin des 
dirigeants de travailler sur le bien-être des salariés, 
d’humaniser l’entreprise, au-delà des exigences régle-
mentaires ou de l’organisation de l’entreprise.

Le CHO : des dérives à contourner
Comme beaucoup d’innovations et de modes  
managériales, le paradigme du bonheur au travail, 
l’injonction de l’amusement et le sens de la camarade-
rie qu’il implique, font l’objet de critiques (Cederström & 
Spicer, 2016 ; Cabanas & Illouz, 2018). Certaines voix 
s’élèvent notamment contre les start-up, qui seraient 
« faussement cool » (Menet & Zimmer, 2018 ; Ramadier, 
2017) tandis que d’autres dénoncent l’« happycra-
tie » actuelle ou la soumission volontaire au diktat du 
bonheur (Cabanas & Illouz, 2018). 

Notre étude, qui ne se focalise pas sur les start-up mais 
qui analyse plus largement les entreprises adoptant 
la happy attitude, soulève deux écueils intrinsèques 
à la fonction de CHO : l’un porte sur la recherche 
de productivité derrière une intense communication  
institutionnelle autour de la facilitation et du bonheur 
au travail ; l’autre concerne la fonction même de CHO, 
acteur au service de l’hédonisme, mais à qui des 
missions peu valorisantes peuvent être confiées.

Concernant le premier écueil, notre étude révèle  
qu’il peut y avoir une instrumentalisation de l’intitulé  
de la fonction et, plus généralement, de la commu-
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Edward Hicks (1780-1849), The Peaceable Kingdom (huile sur toile), c.1833-34. Brooklyn Museum of Art, New York.
« Les CHO ont un rôle à jouer aux côtés des managers : ils permettent de recentrer la fonction de manager sur la gestion du  
bien-être eudémonique (aider le collaborateur à s’épanouir dans sa fonction), en prenant la main sur une fonction de facilitation  
(interface entre services, aspects logistiques), potentiellement source de stress et d’inefficacité, non seulement pour le salarié, mais  
aussi pour le manager. »
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nication autour du bonheur au travail pour plus de 
performance au travail. Dans beaucoup d’entreprises 
qui recrutent des CHO, la recherche d’une meilleure  
performance est souvent la motivation première des 
dirigeants (même si celle-ci n’est pas explicitement 
formulée). Dans les start-up, l’enjeu d’attractivité RH  
est fort : il s’agit de trouver les meilleurs candidats 
(gages d’innovation et de performance) dans un 
contexte de guerre des talents. Il s’agit également 
de montrer aux futures recrues qu’elles vont s’épa-
nouir dans l’entreprise et qu’elles pourront exercer 
leurs talents sans se préoccuper des tâches annexes. 
Dans les entreprises matures, il s’agit de permettre 
aux collaborateurs d’évoluer dans une entreprise plus 
souple dont le fonctionnement ressemble à celui d’une  
start-up. 

La recherche du bien-être n’est pas antinomique de 
la recherche de la performance. Cependant, la notion 
de « responsable du bonheur » peut sembler exces-
sive, et parfois trompeuse, dès lors que la recherche 
de performance est en arrière-plan des politiques de 
bien-être, que le contexte culturel français n’est pas 
celui des États-Unis (Coron & Dalingwater, 2017) et 
que certaines pratiques d’entreprises ne vont pas 

nécessairement dans le sens du bonheur(5). La nécessi-
té de recruter de bons candidats issus de la génération 
Y, ayant des exigences précises en termes d’environ-
nement de travail et attachant beaucoup d’importance 
au plaisir et au bien-être (Brillet et al., 2012 ; Dalmas 
& Lima, 2016 ; Des Isnards & Zuber, 2008 ; Mamlouk, 
2017) implique naturellement de mettre en avant sa 
marque employeur et de surenchérir sur le bonheur. 
Néanmoins, cette dimension teintée de « marketing » 
peut altérer la crédibilité de l’entreprise et de la fonction, 
voire nuire à l’image des entreprises en général. C’est 
ce qui a conduit d’ailleurs certaines entreprises (Kiabi, 
Boiron) à abandonner le titre de CHO au profit d’intitu-
lés plus neutres(6).

Concernant le deuxième écueil, notre recherche montre 
que la création de postes de CHO peut contribuer au 
bien-être global de l’entreprise. Toutefois, le CHO n’est 
pas toujours le mieux placé parmi les bénéficiaires de 
la politique du bonheur au travail. 

(5)  Linhardt (2015) note que les collaborateurs doivent parfois se 
plier à certaines exigences qui peuvent frôler l’intrusion.
(6)  https://www.challenges.fr/emploi/management/bien-etre-
au-travail-a-quoi-servent-vraiment-les-cho-ces-nouveaux-
responsables-du-bonheur-en-entreprise_504890
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L’examen des cas montre qu’il existe parfois un 
décalage entre l’intitulé du poste et la réalité de l’emploi. 
Si la facilitation et l’organisation d’événements ont pour 
but de permettre aux collaborateurs de se sentir bien 
au travail, ce sont surtout les équipes de production qui 
en sont bénéficiaires. Le CHO peut apparaître alors 
comme une appellation séduisante pour donner du 
sens à des tâches considérées comme peu valori-
santes. En effet, dans certaines entreprises, une partie 
du travail du CHO est très administratif, ce qui rappelle 
l’activité traditionnellement gérée par les assistants 
de direction polyvalents (finalement, certains CHO ne 
seraient-ils pas des « super assistants de direction » ?). 
Cette question est renforcée par la répartition du temps 
de travail de certains CHO, entre les activités très 
administratives et les activités qui le sont moins, comme 
organiser des événements et être « aux petits soins » 
des collaborateurs. Plusieurs interviewés notent ainsi 
que l’activité administrative est la plus chronophage :

« La partie happiness de mon poste est devenue 
vraiment minoritaire, par rapport au reste des 
tâches que j’ai aujourd’hui. (…) Je fais beaucoup 
d’administratif, de comptabilité, mailing et 
beaucoup de recrutement RH, tout ce qui est notes 
de frais, bulletin de salaire. Je dirais que la partie 
happiness représente un quart de mon temps et de 
mon travail (…). Le poste de travail, à l’embauche, 
c’était vraiment “Happiness et Office Manager”. 
Donc un Office Manager, c’est quelqu’un qui va 
gérer le bureau, donc tout ce qui est administratif, 
tout ce qui est commandes, pas secrétariat, mais 
un peu… » (Cas 8, CHO)

Cette dimension administrative, couplée à l’absence 
de préoccupation eudémonique du travail pour le 
CHO lui-même, questionne la fonction même de 
CHO et sa capacité à assumer cette fonction sur une 
période longue. Elle peut aussi être révélatrice d’une 
réalité plus inquiétante: le besoin de réenchanter 
à tout prix le travail dans un contexte de perte de 
sens et d’appauvrissement du contenu des missions. 
L’enrichissement de la fonction pourrait alors consis-
ter en l’intégration d’une dimension eudémonique du 
travail, en évitant toutefois certaines redondances  
(en termes de missions) avec d’autres fonctions de 
l’entreprise.

Limites et prolongements de la recherche
Pour être prolongée, cette recherche devrait dépasser 
les limites propres à une étude exploratoire. En effet, 
le travail réalisé repose sur un nombre limité d’inter-
views. Les résultats ne sont donc pas représentatifs 
de l’ensemble de la communauté CHO en France. Par 
ailleurs, les données qualitatives sur lesquelles nous 
nous fondons sont issues d’entretiens menés auprès 
de CHO qui appartiennent à une même communauté 
de valeurs et de pratiques. De fait, ces résultats sont 
teintés d’une subjectivité qu’il conviendra de nuancer 
ou de contrebalancer.

Une étude quantitative prenant appui sur un échan-
tillon élargi de CHO pourrait permettre d’approfondir 
certaines données telles que le périmètre des respon-

sabilités de ces professionnels, leur latitude décision-
nelle, leur présence dans les instances de décision 
stratégique, leurs niveaux de salaire…. Il serait aussi 
instructif d’aller plus loin dans l’analyse des modes 
d’opérationnalisation du bien-être dans d’autres entre-
prises, en dressant par exemple une typologie des 
actions menées.

Un autre axe d’étude pourrait aussi impliquer une 
analyse comparative : il s’agirait alors de comparer les 
démarches « bien-être » des entreprises qui ont un CHO, 
et de celles qui en sont dépourvues, en s’entretenant 
avec les collaborateurs des deux types de structures. 
L’objectif serait d’évaluer si le fait de ne pas structurer 
la démarche autour d’un CHO est plus positif et efficace 
pour les salariés, en comparaison d’une politique RSE 
très structurée et très formalisée. Une étude auprès 
de collaborateurs ayant bénéficié de l’appui d’un CHO 
serait utile afin de comprendre comment le CHO parti-
cipe au bien-être de l’entreprise et comment cela est 
perçu. Ces pistes aideraient à déterminer la nécessité 
– ou non – de recruter ces personnels pour incarner les 
dispositifs « bien-être » au sein des organisations.

Conclusion
Dans cet article, nous nous sommes intéressés aux 
contours d’une nouvelle fonction dédiée au bonheur au 
travail : celle de Chief Happiness Officer. Plus préci-
sément, il s’agissait de mieux comprendre les leitmo-
tivs des dirigeants, les profils et les missions des CHO, 
à partir d’une étude exploratoire auprès d’entreprises 
françaises. L’enjeu était d’étudier la contribution réelle 
des CHO au bien-être au travail et, le cas échéant, de 
mieux la cerner. Dans la mesure où il s’agissait d’une 
étude exploratoire, l’objectif n’était pas d’apporter des 
réponses définitives mais plutôt d’ouvrir la discussion à 
partir de résultats issus d’une petite cohorte.

En termes de contributions théoriques, cet article 
explore une nouvelle façon de contribuer au bonheur 
au travail à travers une fonction dédiée : celle de CHO. 
Il alimente ainsi les recherches sur les déterminants du 
bonheur au travail et sur la manière dont les organisa-
tions peuvent agir pour améliorer le bien-être de leurs 
collaborateurs. 

Nous avons montré, sur la base de nos entretiens, 
que la contribution des CHO au bonheur au travail est 
partielle : si le CHO agit sur des leviers hédoniques, 
il néglige davantage les leviers eudémoniques. On est 
donc loin des ambitions que porte l’intitulé du poste : 
« responsable du bonheur au travail ». Toutefois, le 
CHO joue un rôle important, peu évoqué dans la litté-
rature sur le bien-être mais plus courant dans la litté-
rature consacrée à l’agilité et à l’entreprise libérée : 
la facilitation. En organisant des événements fédéra-
teurs réguliers, en facilitant le lien entre services et 
en fluidifiant les process, le CHO contribue également 
au bien-être des collaborateurs en réduisant certaines 
sources de stress générées par les organisations 
pyramidales. Nos conclusions montrent également 
que la création de cette fonction relève de motivations 
distinctes selon les dimensions, les configurations et 
la maturité des entreprises, mais toutefois révélatrices 
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des mutations du travail (marketing RH, attractivité 
de la marque employeur, quête de sens, déploiement 
de l’expérience collaborateurs, dimension ludique du 
travail). Selon le degré d’authenticité ou d’utilitarisme 
de la démarche, l’opérationnalisation du bien-être sera 
plus ou moins réussie et les dérives d’instrumentalisa-
tion réelles.

En conclusion, nos résultats ne montrent pas 
une complète contribution des CHO au bien-être. 
Cependant, ils contredisent l’idée d’une fonction CHO 
purement cosmétique. A première vue, la fonction CHO 
semble être l’interface entre une vision globale basée 
sur les valeurs de l’entreprise et la dimension indivi-
duelle qui prend en compte les besoins de chacun. Elle 
vient compléter les dispositifs existants en matière de 
bien-être, en activant les leviers de l’hédonisme et de 
la transversalité. Notre recherche suggère donc que les 
entreprises s’y intéressent et ne minimisent pas le rôle 
stratégique que le CHO peut incarner. Elle invite les 
chercheurs à évaluer les dérives de tels leviers d’action 
et à mieux associer les travaux en théorie des organi-
sations aux recherches sur le bien-être.
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